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Règlement interne 
 
 

Deux principes guideront l'idée de ce règlement interne : "Ma liberté s'arrête là où commence celle des autres"  et  
"Nul n'est supérieur à la loi." 

La loi suisse servira de référence à nos rôles réciproques puisqu'il y est dit que le directeur d'un établissement 
d'éducation est légalement responsable des jeunes qui lui sont confiés et que sa responsabilité l'engage en tant que 
"chef de famille" auprès d'eux…  

Famille un peu particulière, il est vrai, composée d'une quarantaine de personnes (adultes et adolescents) qui sont là 
pour des raisons forts différentes, avec des rôles et des responsabilités différentes, mais qui partagent en commun la 
volonté de s'engager ensemble, pour un présent à faire vivre et un avenir à construire, c'est selon.  

Afin d'avoir une référence, les principales règles de vie de notre communauté sont rappelées ci-dessous et j'aimerais 
qu'elles soient considérées avec bienveillance, mais sans naïveté. 

 
Le Locle, le 30 mars 2011 
B. Fasel, directeur 
 
 
 
 
  
  



Fondation J. & M. Sandoz – règlement interne, page 2/2, version du 30 mars 2011 
Programme, vie communautaire, comportement vis-à-vis d'autrui et responsabilité personnelle 
En venant au foyer, l'adolescent s'engage à suivre le programme du palier dans lequel il se trouve, à respecter les 
personnes et les lieux selon les principes communs du respect d'autrui et de la responsabilité personnelle vis-à-vis 
des dégâts commis. Le code civil et le code pénal servent de référence.  
 

Déroulement type d'une journée 
Préformation-professionnelle 
7h00 – 7h30  petit-déjeuner  
7h45-11h45  programme classe ou atelier ou animation 
12h15  repas à la salle à manger 
12h45-13h45  temps libre (sorties en ville autorisées) 
14h00-17h30 programme classe ou atelier ou animation 
18h15  repas à la salle-à-manger 
19h30  participation aux animations de soirée 
22h15  extinction des lumières 

Déroulement type d'une semaine 
Dimanche soir 22h00 retour au foyer ; départ en congé en fin de semaine selon les évaluations hebdomadaires. 

Week-end et vacances annuelles 
Congé en famille ou au foyer selon ce qui est décidé lors de l'admission et rediscuté lors des bilans avec le 
responsable du placement (assistant social) et la famille. 

Tenue personnelle du jeune au foyer et dans ses alentours (quartier, ville du Locle). 
Tenue vestimentaire neutre et propre exigée en fonction du lieu et du moment. (Les trainings, shorts et 
survêtements de sport ne sont pas considérés comme étant des habits de journée). Les habits à fortes connotations 
militaires, religieuses ou autre mode seront interdits en fonction de critères continuellement redéfinis par l'équipe 
éducative, selon les sensibilités du moment. 
Tenue personnelle : les piercings sont limités à 1 sur le visage, les bijoux limités, la coupe de cheveux correcte. Ces 
limites et ces notions sont fixées par les éducateurs en fonction des sensibilités du moment et réadaptées 
continuellement. 

Tenue et utilisation de la chambre 
La chambre doit être rangée et propre ; les "à fonds" sont faits une fois par semaine ; le lit est fait tous les jours ; la 
fumée de tabac est autorisée à partir de 22h00 avec un cendrier métallique fermé ; les regroupements de plus de 
trois personnes sont interdits ; la musique s’écoute à un niveau faible, fenêtres fermées, et ne doit pas s’entendre 
dans la rue ni déranger le voisin de chambre. 
Chaque adolescent est responsable de sa chambre. Un bail d'entrée avec état des lieux est fait et résilié au moment 
du départ de la chambre ; l'adolescent doit fermer sa chambre à clé. 

Appareils électroniques 
Tous les appareils électroniques (ordinateur, téléphone mobile, musique, etc…) doivent être expressément autorisés 
par les éducateurs, la preuve de leur origine non-délictueuse doit être établie. Ils sont sous la responsabilité de 
l'adolescent lui-même qui ne pourra pas demander à l'institution  et au groupe de prendre une quelconque 
responsabilité en cas de perte ou de disparition dans le cadre du foyer.  

Tabacs, alcool, drogue, médicaments 
Tabac : la consommation de tabac est interdite dans le foyer, à l'exception des chambres des élèves à partir de 
21h30. Alcool : la détention d'alcool est interdite au foyer et dans ses alentours, même si l'âge légal pour sa 
consommation est atteint par le jeune. Drogue : la consommation et la détention de drogue est interdite au foyer. 
Médicaments : les médicaments doivent être remis aux éducateurs, leur détention dans les chambres est interdite. 

Participation aux activités et aux services  
L'adolescent s'engage à participer aux activités prévues pour son groupe et aux services de la vie quotidienne. 

Non exhaustivité du présent règlement (exhaustif = complet) 
Mille détails obligatoires ou interdits ne figurent pas dans ce règlement, ils seront pourtant considérés avec l'état 
d'esprit qui convient lorsqu'ils se présenteront. 
  
 

Palier II 
Lever selon l'horaire de travail – au plus tard à 7h30.  
Journée selon le travail à l'extérieur.  
Soirée selon le programme.  


